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La convention territoriale  
 
Signée le 16 février, avec l’Etat, le Conseil Régional 
Midi-Pyrénées et le Conseil Général du Lot, elle : 
- décline les objectifs de la charte du Pays Bourian 
- fixe les objectifs du Pays et le cadre d’actions 
jusqu’en 2013. 
 
 

Les programmes d’actions 
 
Elaborés semestriellement, ils recensent les projets du 
territoire qui s’inscrivent dans les axes de la 
convention territoriale et sollicitent des financements 
territoriaux auprès des financeurs (Europe, Etat, 
Conseil Régional Midi-Pyrénées, Conseil Général du 
Lot). 
 

 

 

 
 
 
 

 
La volonté du Pays Bourian 
 
« La signature de cette Convention territoriale a été 
lõaboutissement dõune ann®e de travail, avec les ®lus du 
territoire, les socio-professionnels, les citoyens bourians 
mobilisés à travers le Conseil de développement, et nos 
différents partenaires. 
Le Pays Bourian a connu une année 2008 difficile, et habitants 
comme ®lus ont parfois dout® de lõavenir de leur territoire face 
au recul des services publics, au projet de réforme des 
institutions, et de la volonté nationale de maintenir des 
territoires ruraux habités, attractifs et actifs. 
Malgré ces périodes de doute, parfois de lassitude, il nous est 
apparu dõautant plus important de continuer à nous fédérer, 
nous organiser localement pour bâtir un projet de 
développement pour notre territoire. 
Le Pays Bourian, avec ses 23 000 habitants, répartis sur 59 
communes, a su maintenir son attractivité durant la précédente 
période de Contrat de Pays, et a vu sa population augmenter. 
Grâce à la dynamique Pays, plus de 200 projets ont pu être 
accompagnés sur le territoire depuis 2001, représentant plus de 
41 millions û dõinvestissement, et la mobilisation de co-
financements publics à hauteur de 50%. 
  
Notre volont® aujourdõhui est dõengager une politique devant 
permettre un développement équilibré et durable en 
sõappuyant sur les richesses de notre territoire et en valorisant 
ses potentialités. 

 
Lõenjeu du Pays Bourian est de maintenir son attractivité et 
de réussir ses mutations en recréant un équilibre au niveau 
économique, environnemental et social. 
 

Lõobjectif est de mettre en ïuvre un projet qui associe 

identité locale, modernité et innovation, développement 
durable.  
 
A nous tous de relever ce défi. Le Pays Bourian est là pour 
vous accompagner». 

 
 Danielle DEVIERS 
 Présidente du Pays Bourian 

2008-2013 
 

 

 

 



 

Axe transversal : Afficher les 
priorités du territoire et le rôle du 
Pays 
 

Mesure 1 : Le Grand Projet du Pays Bourian 
« Eco-activités » : Eco-habitat et filières 
économiques localisées 

Å Proposer une alternative en termes d’habitat et offrir 
un habitat de qualité 

Å Contribuer au développement de l’éco-activité en 
soutenant les filières locales (filière bois, filières de 
l’éco-construction) 

 
Actions envisageables : 

ý Des maisons pour la Bouriane : Construction de 3 
maisons écologiques 

ý Aménagement du Eco-hameau de la briqueterie 
de Boissières 

ý Cr®ation dôun Eco-p¹le sur la zone dôactivit®s de 
Cougnac 

 

Mesure 2 : La vocation territoriale du Pays 

Bourian 

Å Soutenir les projets innovants et exemplaires 

Å Soutenir les spécificités du Pays Bourian 
 

Mesure 3 : Proposer un aménagement structuré et 
un développement coordonné et durable du Pays  

Å Planifier le développement et l’aménagement du 
Pays 

Å Fédérer et sensibiliser les acteurs autour d’un projet 
commun et donner une vision stratégique partagée du 
territoire 

Å Préserver les espaces naturels et la diversité 
paysagère du Pays 

Å Donner aux collectivités des outils en matière 
d’aménagement 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
Mesure 4 : Renforcer le rôle du Pays et 
accompagner la mise en îuvre du projet de Pays 

Å Animer le territoire, faire émerger les projets et 
apporter une assistance technique 

Å Associer la société civile au projet du Pays 

Å Faire connaître l’action du Pays Bourian 
 

Actions envisageables : 

ý Ingénierie territoriale 

ý Animation et fonctionnement du Conseil de 
développement 

 

Axe 1 : Renforcer lôactivit® 
®conomique en d®veloppant lô®co-
activité 
 
Mesure 5 : Accueillir des entreprises et des 
entrepreneurs, et développer les activités 
économiques 

Å Assurer le renouvellement des entreprises et faciliter 
l’installation de nouvelles activités 

Å Développer et structurer des filières en éco-activité 

Å Développer et structurer la filière forêt-bois 

Å Favoriser l’installation d’agriculteurs et conforter les 
exploitations 
 
Actions envisageables : 

ý Agriculture : transformation à la ferme, circuits 
courts, points de vente, soutien aux filières 
créatrices de valeur ajoutée, groupements 
dôemployeurs, ®tude sur la pluri-activité, économie 
dô®nergie et production dô®nergies renouvelablesé 

ý Forêt et filières locales : démarches collectives, 
lôinnovation et la recherche, structuration de lôoffre 
et accompagnement de la demande en bois 
construction et en bois ®nergie, cr®ation dôune ligne 
de mobilier, développement de la châtaigne. 

ý Développement et transmission des entreprises 
artisanales, commerciales et industrielles : zones 
dôactivit®s, immobilier dôentreprise, p®pini¯res, 
h¹tels dôentreprises, appui au d®veloppement de 
filières localisées, création de réseaux 
dôentreprises, soutien ¨ la transmission-reprise, 
soutien aux commerces de proximité et aux 
activités de service 

ý D®veloppement de lôemploi : actions de la Maison 
Commune Emploi Formation, travail à temps 
partag®, groupements dôemployeurs 

ý Mise en place de nouvelles formes dôentreprises : 
soutien aux entreprises de lô®conomie-solidaire 
 

 
 
 
 
 
 

 
LES AXES DE DEVELOPPEMENT 

 

Actions envisageables : 

ý Charte forestière de territoire 

ý Charte paysagère et architecturale 

ý Schémas de cohérence des aménagements, 
équipements et services 

ý Centre permanent dôinitiatives pour 
lôenvironnement 

ý Agenda 21 de territoire 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Mesure 6 : Promouvoir et valoriser les métiers du 
territoire 

Å Faire connaître les métiers et savoir-faire locaux 

Å Promouvoir les entreprises locales 

Å Répondre à la pénurie de main d’œuvre et assurer la 
pérennité des entreprises 

Å Renforcer l’identité Bouriane 
 

Actions envisageables : 

ý Animations de découverte des métiers : visites 
dôentreprises, foires et salons, journ®es portes 
ouvertes, chantiers témoins, actions de la Maison 
commune emploi formation 

ý Réseaux de fermes de référence 

ý Documents de communication et dôoutils 
pédagogiques  
 

Mesure 7 : Développer un tourisme équitable et 

durable 

Å Développer un accueil de qualité 

Å Valoriser les ressources patrimoniales 

Å Développer une offre de produits diversifiée 

Å Renforcer l’image et la promotion de notre territoire 
 

Actions envisageables : 

ý Nouveaux produits autour des activités de pleine 
nature et du patrimoine : signalétique, 
aménagements 

ý Nouveaux hébergements notamment sur 
lôitin®raire de St Jacques de Compostelle, 
qualification des hébergements existants et 
adaptation au handicap 

ý La promotion : réseau des Offices de tourisme, 
aménagement des offices de tourisme, outils de 
communication et de promotion ¨ lô®chelle du Pays. 
 
 

Axe 2 : Offrir un espace de vie 
préservé et de qualité 
 
Mesure 8 : Développer un habitat et une 
urbanisation de qualité 

Å Développer l’offre en logements sociaux 

Å Produire de l’habitat de qualité et écologique 

Å Permettre un aménagement urbain maîtrisé et 
renforcer l’attractivité des centre-bourgs 

 
 

Actions envisageables : 

ý Acquisition immobilière en centre-bourg, 
rénovation de logements locatifs, Programme 
dôInt®r°t G®n®ral, am®lioration ®nergétique des 
bâtiments publics 

ý Aménagement des espaces publics, 
aménagement de nouveaux hameaux 

ý Information et sensibilisation à la problématique 
de lôurbanisme 
 

Mesure 9 : Préserver les espaces naturels et gérer 
l'espace agricole et forestier 

Å Préserver les espaces naturels du territoire 

Å Lutter contre la fermeture des paysages, permettre 
une meilleure gestion de l’espace forestier 

Å Favoriser les pratiques respectueuses de 
l’environnement 

 
Actions envisageables : 

ý Sylvopastoralisme, structures souples de gestion 
foncière forestière 

ý Mesures Agroenvironnementales TERritorialisées 

ý Actions visant à augmenter la qualité de la 
ressource et la mobilisation des bois 

ý Animation forestière, Plan de développement de 
massif 

ý Aménagements des abords des exploitations 
agricoles 

ý Animation et communication favorisant les 
pratiques respectueuses de lôenvironnement 

ý Actions visant à préserver et gérer la ressource en 
eau (entretien des berges, gestion collectiveé) 
 

Axe 3 : Proposer des services à la 
population renforçant la qualité de 
vie 
 
Mesure 10 : Développer et organiser une offre de 

services de proximité pour tous 

Å Offrir aux habitants des services de proximité 
adaptés et de qualité 

Å Structurer l’offre de services et les rendre plus 
accessibles 

Å Favoriser l’égalité des chances 
 

Actions envisageables : 

ý Charte des services publics, schémas des 
services (sant®, transportsé) 

ý Equipements petite enfance, enfance-jeunesse 

ý Covoiturage, transports doux, transport à la 
demande, plate-forme intermodale é 

ý D®velopper les TIC (service public num®riqueé) 

ý Services à la personne et services essentiels 

ý Equipements sportifs et de loisirs 

ý Actions visant à développer le lien social 
 

 

 



 

 
Mesure 11 : Offrir des formations et développer 
l'information au service de l'économie et de 
l'emploi 

Å Favoriser l’emploi et répondre aux besoins des 
entreprises 

Å Accompagner les porteurs de projets et contribuer à 
la création d’activités 

 
Actions envisageables : 

ý Formations via la Maison commune emploi 
formation 

ý Chantiers école 

ý Outils de communication et actions de découverte 
des entreprises et des secteurs dôactivit®  

ý Formation-développement  
  

Mesure 12 : Développer une offre culturelle de 

qualité et diversifiée sur l'ensemble du territoire 

Å Consolider la position des acteurs culturels 

Å Maintenir et développer les activités et services 
culturels auprès des populations 

 
Actions envisageables : 

ý Programmation culturelle de Pays 

ý Action culturelle autour de lôimage (arts visuels) 

ý Valorisation des patrimoines 

ý Soutien à la vie associative, aux pratiques 
artistiques et aux acteurs culturels 

ý Structuration du territoire en équipements 
culturels (bibliothèques-médiathèques, salles de 
pratiqueé) 

 

 
 

Axe 4 : Ouvrir le territoire à la 
coopération et faire du Pays un lieu 
d'échange et de partenariat 
 
Mesure 13 : Développer des projets de 

coopération et renforcer les solidarités 

Å Favoriser les échanges d’expériences 

Å Ouvrir notre territoire et l’inscrire dans un 
développement plus large et solidaire 

 
 

 
Actions envisageables : 

ý Actions inscrites dans la Coopération 
décentralisée Mereodou au Mali 

ý Projets de coopération interterritoriale et 
transnationale 

ý Projets interrégionaux Massif Central 
 
 

Procédure de programmation des 
projets 
 
Montage des projets  
 
L’équipe technique du Pays Bourian apporte une 
assistance et des conseils aux porteurs de projets :  
- aide à la définition du projet 
- recherche de partenariat et mise en relation avec des 
personnes ressources 
- recherche de financements, montage des dossiers de 
subvention. 
 
Le Pays Bourian peut accompagner tout type de 
porteurs de projets : individuels ou collectifs, privés ou 
publics, communes, communautés de communes, 
associations, entreprises… 
Il est souhaitable d’associer le Pays dès la phase 
d’élaboration du projet. 
 
Instruction et validation des projets  
Pour les projets relevant de financements territoriaux : 
 
1.Dépôt des dossiers au Pays Bourian. 
2.Instruction technique des dossiers : vérification de 
leur cohérence avec les axes de la Convention 
territoriale et de  leur éligibilité aux financements 
territoriaux. (Si le Pays Bourian a été associé à 
lô®laboration du projet cette vérification a déjà été 
faite). 
3.Inscription des projets dans le programme d’actions 
semestriel du Pays 
4.Envoi des dossiers aux co-financeurs sollicités 
5.Examen du programme d’actions par le Comité 
territorial de pilotage  
Présidé par la présidente du Pays Bourian et 
réunissant les signataires de la convention, il donne un 
avis et valide les projets à soumettre au Comité 
départemental. 
6.Examen du programme d’actions par le Comité 
départemental des financeurs qui donne un accord de 
principe 
7.Passage des dossiers dans les instances 
délibérantes des financeurs sollicités pour l’attribution 
des subventions  
 
Les techniciens du Pays Bourian assurent le suivi de 
ces différentes étapes et informent les maîtres 
d’ouvrage de l’avancée de leurs projets. 
 

CONTACT 
Syndicat Mixte du Pays Bourian 
8 bis rue d’Anglars - BP50055  - 46300 GOURDON 
Tél. 05 65 41 70 30  Fax. 05 65 41 70 31 Email : pays-bourian@wanadoo.fr  
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